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• de Favras, monté à la ville un 
» r. < 

instant avant soft supplice 5 a demandé 
à parler à ses juges, auxquels il a tenu 
ce discours qui suit : « Messieurs, l’ob­
jet dont j’ai à vous entretenir n’est point 
pour me disculper, j’avoue franchement 
mes torts, ou plutôt mon égarement: 
mais pour la tranquilité de ma conscien­
ce, je dois dire aux derniers moment



de ma vie, que depuis ma détention dif­
férentes personnes d’un haut rang m’ont 
fait espérer que je sortirois d’affaire, 
et que leur protection dévoit mè tran­
quilliser : aussi je n’ai jamais cru jus­
qu’à cet instant d’être abandonné ; puis­
que je suis leur victime", il doit m’êtr© 
permis de déclarer à la nation entier© 
que j’ai plutôt été séduit par le parti 
Aristocrate, qu’entraîné par les intrigue-» 
qu’on me suppose. Les propositions qui 
m’ont été faites/leur utilité pour le bien 
général qu’on s’est efforcé de me mon­
trer, ont été le Apiege dans leq tel je suis 
malheureusement tombé ; mes entrepri­
ses dévoient assurer la paix, > a tran- 
quilité publique ,; et mon cœur les a 
adoptées-sous ce seul point de vue. quoi­
que .trompé dans mes espérances, et vie-
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rime de l’ambition comme de l’esprit de 
parti, je me contenterai de reprocher 
aux auteurs de mes malheurs leurs astu­
ces et leur lâçhçté je les acçuse devant 
Dieu et devant Jes hommes, et les charge 
du crime que je vais expier si leur ame 
est susceptible de remords, un jour me 
rendra moins coupable aux yeux du peu­
plé éclairé , et ma fermeté à ne point 
les désigner me fait attendre la mort 
avec une confiance tranquille.

Après avoir terminé ce discours , 
M. le marquis de Favras a demandé, avec 
une fermeté toute héroïque, h être con­
duit au lieu de l’exécution.; et quoiqu’il 
ait été sommé de nommer les personnes 
qui l’avoient conduit pas-à-pas dans la 
triste situation,- dans: laquelle il se trou- 



voit, il a répondu avec autant de sensibi­
lité qued’énergie , qu’au dernier instant 
de sa vie, il nejouerôit pas lerôlcd’ün vil 
dénonciateur ; et s’est rendu âu pied dé 
de la potence avec toüte l’intrépidité 
d’un grand Courage, adressant la parole 
à la multitude de ses con citoyens a dit j 
Messieurs, je meurt par la loi, et je 
<neurs innocent. Je vous recommande ■7
ma femme et mes enfans, puis së tour­
nant vers le boureau, lui dit : Je suit 
prêt, fais ton office.

FIN.

De l’imprimerie de N. M. Dumaiïa, rue 
d’Argenteuil, N°. 94.
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AVERTISSEMENT

d js l’ Imprimeur.

Il ne nous est pas possible de satisfaire sur- 
le-champ à toutes les demandes qui nous ont éti 
faites du présent testament : demain nous rem- 
■piirons les' désirs du public. Nous prions toutes 
les personnes qui se sont adressées à nous de 
se tenir en garde contre les contre-façons. Tous 
les exemplaires qui sortiront de notre presse 
seront signés de nous. Dans tous les cas nous 
garantissons l’exacte uthenticité de ce que nous 
(donnons au public. ' **
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TJne piece importante' dans l’histoire de la 

révolution, est sans doute celle que nous offrons 
au public en ce moment. Les derniers instans 
d’un conspirateur fameux aux yeux de ceux qui 
l’ont dénoncé, dont les projets ( s’ils existaient ) 
eussent bouleversé l’Etat, la Nation, sont d’un 
intérêt trop grand pour les hommes et pour la 
philosophie, pour nous permettre de taire les 
détails sûrs et authentiques que nous nous 
sommes procurés. Nous l’avons suivi dans ces 
momens d’angoise et de douleurs , où tous les 
intérêts particuliers disparoissent, et où on n en­
tend plus' que le- cri de la. vérité, parce que 
l’homme qui voit sa dissolution prochaine-, pour 
lequel tous les liens de la société-sont brisés, 
n’a plus, d’intérêt à mentir. C’est d’après ces' 
principes, que nous avons recueilli jusqu’à se» 
moindres discours.

Nous ne nous permetterons pas des réflexions 
sur cette grande affaire. La postérité seule pourra, 
juger du dégré de confiance qu’on pouvoir avoir 
dans une accusation de faits aussi étonnants : 
nous dirons un seul mot sur l’usage adopté ré­
cemment , de mettre un prix aux dénonciations.

Tous les hommes sensés conviendront qu’un 
pareil usage est fait pour renverser toutes les.

A a
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idées dê morale et de vertus déjà si chancelantes^ 
dans l’esprit humain , si prêtes à. s’évanouir au, 
moindre événement. De telles loix. sembler oient- 
inviter à la trahison, que; cependant elles pu--, 
lussent.. Nul ne seroit à l’abri de l’imposture, et 
l’homme le plus vertueux, le plus parfait, pour-, 
roit être conduit-à l’échafaudpar les témoignages - 
réunis de gens soudoyés pour perdre un innocent.

Toutes les fois qu’une dénonciation est mise à 
prix ; ( dit Fauteur du traité 'des délits et des pei-1 
lies ) le législateur qui ressert d’une main les 
liens des familles, ceux de la parenté et ceux, 
de l. amitié., semble- de l’autre verser des trésors 
sy.r- celui. qui. lés rompt. Toujours en contra-: 
diction avéc lui-mème , tantôt il rassure les 
esprits soupçonneux, et cherche à répandre la- 
confiance parmi les hommes ; tantôt il sème 
la dèfifmce dans tous les coeurs : et qu’en ré­
sulte-t-il? C.est qu au lieu de prévenir un crime, 
il en-fait commettre cent. Ce sont Ici les expé­
dions. des nations fcibles , dont les loix ne ser-rz 
ventquà èta.jer pour un moment l’édifice ruiné, 
d un gouvernement qui -écroule de tôutps parts.



TESTAMENT
• DE MORT

DE M, DE FAVRAS,

Fait à l’hôteLde-ville le i g février 1790,

Et circonstances du jugement et de Vexécution 
de ce condamné.

Le 18 février M. de Favras a été déclaré, par 
le Châtelet de . Paris , duement atteint et con­
vaincu d’avoir formé, communiqué à des mili­
taires , banquiers et autres personnes, et tenté 
de mettre à exécution un projet de contre-ré-^ 
volution en France,, .qui devoit avoir lieu en 
Rassemblant Tes mécontens de différentes pro­
vinces', en donnant entrée dans le royaume à 
des troupes étrangères , en gagnant une partie 
des ci-devant Gardes.-Françoises, en mettant la 
division dans la garde nationale, en attentant 
à la vie de trois des principaux chefs de l’admi­
nistration , en enlevant le roi et la famille royale 
pour les mener à Péronnex, en dissolvant l’As- 
semblée nationale et en marçhant en forcé vers 
la ville de Paris , ou en lui coupant les vivres 
pour la réduire. Pour réparation de quoi il a 
été condamné à faire amende honorable devant 
la principale porte de l’église Notre-Dame , ayant 
un écriteau ,.portant ces mots : conspirateur 
contre l’état ; et ensuite pendu dans la place de 
Grève.

Ce Jugement a été rendu à minuit. Les Juges 
ploient assemblés depuis huit heures du matin.

A 3
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M. Thilorier , avocat ,■ et M. le Baron de Cormeré > 
frere de l’accusé,ont successivement parlé pour sa 
défense. L’arrêt étoit conforme aux conclusions 

■ de M. de Brun ville, procureur du roi àu Châtelet-
Le lendemain ig , jour indiqué pour l’exé­

cution , ce condamné a été dégradé , et sa croix 
de' Saint-Louis lui a été arrachée.

Monté à la chambre de la question , on lui 
a lu son jugement en présence de.M. Quatreme, 
son rapporteur; Il l’a écouté, avec une grands 
tranquillité ; il interrompoit Seulement, de terni 
en tems cette lecture en disant : tous ces faits 
sont faux , je suis incapable dattenter aux jours 
des trois chefs de l'etat. . .

Après la lecture , le rapporteur lui a dit': 
'Monsieur, votre vie est un grand sacrifice que 
vous devez- à la sûreté et à la tranquillité pif 
clique : je n ai daufres consolations à vous 
donner que celles que vous offrent la religion, 
je vous invite à en profiter.

M. .de Favras a répondu : « Monsieur, mes 
"*>' plus grandes consolations sont celles que me 
» donnent mon innocence : je suis la victime dé 
» la calomnie'de deux scélérats. Je vous plains 
» bien , tous , messieurs , si le témoignage dé 
» deux hommes suffit' pour vous faire condam- 
» ner. Je demande M. le curé de Saint-Paul 
» pour confesseur».

Ce pasteur respectable étant arrivé , il est resté 
enfermé avec lui jusqu’à trois .heures.

Pendant cet intervalle il" a demandé plusieurs 
fois, avec inquiétude , si on lui détacheroit les 
mains ; il pardissoit desirer être libre et sétil 
Un moment: cela,lui a été refusé1.

• H a fait prier le greffier de monter, et il lui 
a remis vingt louis environ , en le priant de se 
Charger de donner cette somme à sa malheureuse 
épouse.
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A trois heures il a été conduit, dans un tom­

bereau , devant la principale porte de l’église 
Notre-Dame, où, étant arrivé, il est descendu 
avec beaucoup de courage , a pris d’une main 
la torche ardente, et de l’autre son arrêt de mort, 
et a dit :

,« Peuplé , écoutez l’arrêt que je ‘vais ’îrd.' 
» Je suis innocent , comme il‘est vrai' que'je 
» vais paroitre devant Dieu ; jë rie fais qu’obéir 
» à la justice des hommes ».

. Il a ensuite lu , lui - même, et d’un ton de 
Voix assuré , le prononcé dù jugement. Après 
quoi , remonté dans le tombereau ,. il a été 
conduit à l’hôtel-de-ville , où il avoit, disoit-il , 
des secrets importons à découvrir ; il est arrivé 
à 4 heures à l’hôtcl-de-ville.

M. Quatremere lui' ayant demandé s’il avoit 
quelques déclarations à faire pour l’acquit de 
sa conscience.

« Oui, messieurs ,, a -1 - il répondu. ; écrivez 
» les derniers sentimens, et les derniers aveux 
» d’un innocent .qui va périr».’.

Il a ensuite dicté'mot pour mot, son testa- 
ment de mort, en ces termes : le malheureux 
condamné., ici présent, déclare :

Q.u’en ce moment t'errirle , prêt à paroitre 
devant Dieu, il atteste en s'a présence , à ses 
juges et à tous les citoyens qui l’entendent ; 
d’abord, qu’il'pardonne aux hommes qui l’ont 
inculpe si grièvement, .et contré leur conscience 
de; projets criminels qui n’ont jamais été dans 
son ame , et qui 'ont iriduit justice à erreur, 
De déni d’entendre ceux qui etoierit propres à 
dévoiler l’imposture et les faux tém'oin's est peut- 
être , en ce moment, un reproche qu’un mal­
heureux condamné pourroit faire' à justice; 
mieux éclairée, l’erreur ne se seroit pas emparé
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tl’elle , un jugement effroyable , qui condamné 
l.’innocenoe , n’auroit pas souillé les levres qui 
l’ont prononcé et. la main qui l’a signé ; ■ mais 
un aveu -solemnel qui méritera ;, sans doute > 
à un innocent la compassion d’un peuple qui 
semble j.ouir aujourd’hui de sa -misere et dé"1 
son infortune , est l’aveu qui va suivre. Ni en 
juillet, ni en septembre, ni en octobre, quand 
je me suis adressé à M le comte de S. Priest, 
aucune action, de ma part,-propos,, ni projets 
n’a pu donner lieu aux Cbnspirations effroiables. 
qui m’ont été imputées pour enlever le roi , 
détruire l’assemblee nationale et faire périr trois 
des principales tétés de l’état. Je jure , au con­
traire , devant Dieu , que j’ài plusieurs-fois blâmé, 
non pas directement ceux qui ont pu former’ 
de pareils projets ,.car. je ne les ai pas connus., 
mais même l’idée de pareils projets , particu­
lièrement de violence contre. le roi, Convaincu 
que jamais il né, devoit quitter sa, résidence, 
ordinaire , et qu’il, auroit failli l’y maintenir; 
plutôt. que de l’.en. en,lev,er, j’ai professé ouver­
tement cette façon de .penser ; par. .cette" con-, 
sidération,- et sans aucunes intelligences préa­
lables ni. préméditées , j’ai consenti le 5.octobre / 
sur. la demande .de. la..pluralité dé tout ce qui. 
é.toit aux appartenions du, roi , et avant que 
l’on fut, certain ; si la. milice nationale de 
Paris ■ se . rendrait effectivement à Versailles., 
j’ai .'consenti-, dis-je , à m’adresser à M. le comte 
de S. Priest., pour lors au cabinet du roi , dont 
il est sorti pour, me parler., afin de -lui demander 
si on pourrait user, des -chevaux des écuries , 
pour enlever l’artillerie d’une multitude armée' 
qui occupoit l’avenue. de. Paris , 'et qui mena- 
çoit la tranquillité de Versailles pendant là nuit ; 
cette demande ne pouyoit avoir' son exécution
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'•que dans le çàs où M. de S. Priest y auroit 
■consenti ’pa¥ la permission' du roi ,' fellé étoit’ 
tellement innocente que je ne suis, pas en état 
•de nommer Un seul; de ceux qui m’ont engagé 
•à là faire. Difeu m’entend , et je -dis vrai ! Gette> 
demandé'cependant venue’â la suite: d’une dé- 
nonciation-déjà faite à Mi le marqujs de-laiFayette, 
et par laquelle je lui avois été représenté comme 
un conspirateur , par un homme dont je n’étoia 
point connu , paroit être devenu un .premier 
indicé de suspicion qui a .fortifié cette préven­
tion : elle’ étoit mai fondée ; le moment de la 
demandé passé , il n’a plus été question de rien. 
C’étoient de grands ennemis du bien public et 
particulierement-du roi, qui aVoiènt-excité cette-, 
insurrection du 5 octobre-.: ces ennemis , disoit- 
bn de toutes parts, vouioient la destruction de. 
la famille-royale. J’ai-mois mon roi , ..(je mon­
tai fidèle à ée sentiment ,• )■ il m’.a- vivement 
affecté; mais aucun moyen en moi, ni volonté,, 
n’a été d’employer des mesures violentes contre 
for dre'dés choses nouvellement établi.’ Je n’ai, 
point de pensions' -, aucune grâce personnelle.; 
Mes intérêts ,'ceux qui attendent les miens-sont 
en pays étrangers. Je ne perdois rien avec, le nou­
vel ordre dés -choses ; je ne pou vois qn’e.,pérer 
y'gagner personnellement ;-mais le. Roi conduit 
a Paris , la' faction qui lui étoit contraire ne 
pprdoit pas .de vue que lé coup prémédité à .Ver­
sailles avoir été manqué. Pour y donner de la 
suite , et dans l’intention de l'effectuer, on a tra­
vaillé le peuple, afin d’y fomenter les troubles, 
qui au mois de -novè-mbre ont. menacé la .ville de 
(Pâtis d’une insurrection nouvelle.; à cette occa­
sion-, un GR.AND seigneur, d’une maison qui mar­
che aprèséelle:de nos Princes, et attachée, par 
état à la'conY ayant desiréme parler, parce que ,

11
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iàisoît-il, toutes les trames lui étoient connues î 
je fus chez lui ; dans la première conversation il 
me dit que la maniéré dont j’avois voulu garantit 
les jours du Roi à Versailles, le-5 octobre, lui 
avoit donné une haute idée de mon attachement 
"àSa Majesté; que si j’avois quelques moyens de 
prévenir le coup terrible dontelle étoit menacée * 
il me prierait de m’y employer p'ôur préserver, 
les jours du Roi, qu’il regardoit dans le pli» 
grand danger , et que si je pouvois connoître le 
degré des troubles dont le fauxbourg S. Antoine 
paroissoit agité, il inè prioit dé l’en informer ; 
qu’étant voisin de ce fauxbourg, j’aurais plus de 
moyens que lui de savoir ce qui s’y passe. Quel-, 
ques-réflexions de ma part sur cette inquiétude 
le -mirént dans le cas de m’assurer qu’il commis , 
soit la Cabale , et enfin sans rien me demander 
autre chose , que de l'informer de l’état où j’ap- 
prendrais être les-apparences d’insurrection au 
fauxbourg Saint-Antoine-, il me dit, que sachant 
que je n’et'ois pas riche, et la recherche de ces 
a?econnoissances pouvant me devenir dispen­
dieuse , ■ if m’offrait cent louis pour les instruc­
tions que je pourrais lui donner ; que ma délica­
tesse ne devroit pas souffrir de les accepter, qu'il 
ine les donneront en lieu propre à lever tout serai 
pule , et enfin pour les lever, il m’invita à me ren­
dre chez lé Roi lé soir du même jour, -où il nie 
lès remettrait après que Sa Majesté aurait donr’.é 
l’ordre. Je me suis rendu au rendez-vous ce Sei­
gneur s’y trouva de même, en sortant-du cabinet 
du Roi-, il me rémit les cent louis en deux rou­
leaux de à5 doublés lo.ui's chacun : nous des­
cendions ensemble du château, il me conduisit 
dans son cabriolet jusqu’à la rue Vivienne dans 
la rue des Petits-Champs , et chemin faisant, il 
se cessait de m’entretenir des dangers éminens 



jfrtre couroîrTavie du Roi, si l’insurrection avoftf 
Jaeu. Ce seigneur ne me dit point que les cent- 
louis venoient de Sa Majesté ; mais bien tout ce 
qu’il faut pour y. faire croire, et on ne peut 
disconvenir que toutes les apparences y étoient- 
Je le répété encore , il n’étoit question de rie» 
autre chose que de l’apparence plus ôu moins 
grande , et des progrès de l'insurrection appré­
hendée. Je lui promis donc tout mon zèle ; j’e ne 
manquai pas de prendre lès informations néces­
saires-; Les mouvemens étoient grands ; je ne les 
ait jamais jugés dangereux,, et je le lui ait dit. 
Lui, au contraire , me regardant mal informe , 
oonsideroit le danger toujours plus éminent, 
ét au point qu’il cessa de coucher dans son hôtel 
pour, me dit-il, être plus prés du Roi, ayant une 
chambre aux Tuilleries pr.és de Sa Majesté, où il 
pass.oit toutes les nuits. Quelques jours après 
enfin , moi cherchant toujours à le rassurer 
parce que je savois qu’il avoit tenu la familla- 
royale sur pied toute la nuit, il me dit ces pro­
pres paroles ;■ vos informations sont mauvaises , 
l’insurrection aura lieu, . elle se portera vers lès 
Tuilleries , la vie du Roi est dàns le plus grand 
danger je sais de science certaine que s’il a 
peur, et qu’il sorte de-son appartement, il y 
a ordre de tirer dessus. Je frémis à ce récit 
et il me le répéta deux ou trois fois.. Je fus toute 
la journée hors de moi ; je fus sur le soir au 
fauxbonrg Saint-Antoine , je me mis dans plus de 
vingt pelotons de gens attroupés , et j’entendis de 
toutes parts , sans que personne ait pu m’en ex-- 
Ïiliquer la- cause, que le tumulte se porteroit sûr
es Tuilleries ; me trouvant-fortifié pour lors dans 

la terreur qui avoit été imprimée en mon ame, 
du fatalisme qui menaçoit les jours du Roi, je 
rentrai chez moi trèi-effrayé. G’étoit le mê:*.a

B n



-”, ; ( 13 )' F. ' ." --.
jour . que s’y trouvèrent les sieurs- Turcati éê 
Morel, j et il ÿièdaut pas s’étojjner-si jeleur.témoi*- 
gnai de Finqïuétpdê ; ihne-fut'dit que celæet poiqt 
■parlé de complot, et peut-être que si jen’avois pas 
eu ll-êspoir d’appaiser dé; qtielqu’autre manière 
1 insurrection appréhendée ,.je leur, aurois pro­
posé. de m’aider par les moyens, qu’ils m’.avoient 
dit être eh eux,.pour me servir dans, l’occasion: 
service qui se reportait à- des pays étrangers, ; 
mais pour lors -,.,‘il n’en fut point , question , et 
je ne les réclamai, pas. De ces deux hommes . à: 
qui je pardonne, et à qui je souhaite queDieu 
pardonne . également leur imposture,- ; lun m^a 
accusé ce jour-là même d’un long, détail de. cons­
piration ,. l’autre l’a nié;

Le lendemain-' voulant.:tenter- de calmer te- 
peuple, du faubourg;, et la- nuit s’étant passé plus 
■calme- que je n’avois.dûle supposer, je m’adres­
sai au curé de : sainte - Marguerite , comme un 
digne et honorable pasteur,. pour m’informer de 
lui s’il ne connoissoit personne en état de/cal- 
mer le peuple-et de l’inviter à la, paix;, il me 
dit que non ce qui me , causa beaucoup dp 
peine : d’un autre côté je ttavaillois à rassurer 
la. Famille royale par mes. rapports.; ils furent- 
toujours justifiés par l'événement ;'de sorte.qûe 
ce seigneur (j’observe que ce seigneur n’est point 
M. le comte de- la Chastre ,. mais d’un rang 
beaucoup plus élevé ) qui- la (tenoit dans des 
craintes; beaucoup plus considérables, n’étoit 
plus cru ; ce fut dans-ce même temps qu'ino­
pinément, et par hasard, je fus invité à m’in- 
Ixjrmer du siëur Marquiez , et de-, quelques cir­
constances relatives au six- octobre»; On, étoit per­
suadé que ,1e salut de la Famille royale lui étoit 
dû, ét.‘qu’il avoit aussi empêché le massacre gé­
néral des Gardet-du-corps , et je‘.trouvai daïia 



cet officier des sentimens si honorables .que# 
vu la crise du moment, je crus ne pouvoir mieux. 
faire .que .de le sonder sur la disposition de sa 
compagnie de grenadiers ,. afin d’empêcher l’ap­
proche des Thuileries en cas d’insurrection. Mon 
motif étoit pur, et il me ména à quatre con­
versations avec cet officier , sans autre motif 
que de prévenir les. malheurs qui menaçoient 
les jours du Roi. Je n’ai jamais eü d’autre in­
tention. Le plus grand détail de cé que j’ai fait à? 
cet égard est consigne dans un mémoire qui ait- 
roit du paroître imprimé il y a plusieurs jours , 
et dont je n’ai eu que très-peu d’exemplaires hier; 
soir entre- neuf.et dix'heures. Je prie ceux 
des citoyens qui m’entendent, et à qui ce détail 
vrai peut causer quelqu’impression, d’y recher­
cher l’innocence d’un homme qui va mourir tout 
à l’heure ; de le plaindre comme une victime dé­
vouée , mais parfaitement résignée ; et de se pé­
nétrer de cette autre vérité que lesmouvemetis 
d’insurrection ont fini- au même moment que j’ai 
fini, de voir, le sieur: Marqui'ér , puisqu’alors je. 
n’avois. plus aucun motif pour le rechercher 
que d’ailleurs je n’avois communique à personne, 
pas même au seigneur dont j’ai parlé , ma con­
duite eriyers le .sieur Marquier ; et que. ce même 

isêigneur., vers ce-même tems-où j’ai cessé de voir 
ledit sieur Marquier, me dit en présence d’un 
témoin, que Dieu merci-ses ..alarmes commèn- 
ç.oient à cesser,, que lé, Roi ne, tarderoit pas à 
recouvrir l’autorité légitime .qui lui.appartient,, 
sans'aucune cris e , ni convulsion populaire, qu’il 
ne s’agissoit pour, .cela- que defaire un confié-, 
table, et de donner un nouveau commandant à 
la milice de Paris. Je fis peut-être une réflexion 
qui n’a pas été goûtée : savoir , que l’un et l’au­
tre ’étoient trop jeunes pour leur destination fes*
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p.ectîve ;■ car on me tourna le dos, en métémor* 
gnant du mécontentement. Depuis'ce jour je n’ài 
plus vu ee seigneur , qu’une seule fois chez-lui 
où il me déclara qu’il me prioit de ne plus venir r 
parce que 'je devenois suspect ;■ je m’en suis eh 
effet abstenu. Il 'nravoit jamais été entre nous' 
question de toutes ces conspirations détestables.. 
Cette déposition fait voir le principe de ma con­
duite , quelle étôit mue par Un agent Visible1, 
et par mon amour pour mon Roi, sans que j’y 
aie été poùssé par aucùue mission directe; je, 
n’avois que celle d’informer des mouvement. 
Cette conduite néanmoins toute loyale ét hono­
rable qu’elle est me fait périr sur l’échaffaüd, 
elle me" laisse aù moins la- paix de l’âme et la-- 
tranquillité de ma'Conscience , elle soutient mob 
adversité ; jë ne doute point que les-faui témoins, 
imposteurs né soient reconnus^ Je demande leur 
grâce , que personne n’appréhendé la suite d’un- 
complot imaginaire. Qüé chacun examine dans 
mon mémoire les dépositions dés témoins, elles 
y sont toutes entières , à l’exception de, quelques 
faits matériels et sans preuve , cités verbalement r 
et presque toujours contradictoires par ces deux 
auteurs d’une dénonciation prétendue dé com­
plot qui m‘assassine. Je leur pardonne, je le ré­
pété je plains lés égaremens de la justice' ,, 
"comme pouvant être attribués en partie à èfes 
bruits accrédités dans le peuple, par lesquels il 
a été trompé, et qui lui font désirer en ce mo< 
ment ma mort. Cë nèst qu’ùne vié que je rendrai- 
un peu plutôt à l’Etre Eternel qui me l’a donnéè,, 
et qui,, si il me fait grâce , m’accordera peut- 
être dans sâ justice un dédommagement person-. 
nél à l’infâffiie du supplice qui termine mes jours. 
Je recorp mande ma mémoire à l’estime des hono­
rables citoyens qui m’entendent ; j’y recommanda 



thon épouse trop infortunée, que des adversité» 
relatives à la religion catholique quelle professe 
ont éloigné du sein d’un pere , et d’une famille 
dont l’alliance ne déshonôreroit pas nos rois, 
•Je recommande deux malheureux enfans que je 
laisse , à l’attention de ceux qui dans quelques- 
’Unes des circonstances de leur vie croiront pou,-» 
Voir les dédommager de la perte d’un pere si 
nécessaire à leur éducation et- à leur fortune. 
J’ai fait cette déposition uniquement dans l’inten­
tion de melaver des taches criminelles de comr 
plot dont ma conduite cachée à pu donner unej 
suspicion. Une grande Consolation pour moi sont 
les soins généreux de M. le curé ae Saint-Paul, 
mon respectable pasteur, que j’ai appellé auprès 
de moi dans ces momens cruels , pour calmer les 
sollicitudes de mon ame., dès qu elle va être dé­
tachée de mon corps. Je demande à la justice de 
permettre que ce dernier lui soit remis pour qu’il 
reçoive la sépulture de tous les catholiques apos­
toliques et romains ; Dieu me faisant la- grâce 
de mourir dans les sentimens d’un vrai chré­
tiens , de la -fidélité que je dois ,-- et que j’ai juré® 
à mon Roi, et d’emporter avec moi l’espoir que 
la nouvelle constitution françoise rendra les peu­
ples de cet empire aussi heureux que je le désirés.

J’ose prier M. le curé de S. Paul dé réclamer 
mon corps dès qu’il ne sera plus que matière , 
de me donner -les .soins dé l’amitié.- qu’il m’a 
témoignée dans ces derniers momens , en l’ho- 
norant d’une sépulture convenable. J’ai satisfait 
à justice , par l’amende- honorable à laquelle 
elle m’a -condamné-et que j’ai faite- devant 
l’église’ Notre - Dame ; il. appartient à tous et un 
chacun ■ de lui obéir. Maïs ayant de remettre 
mon ame dans les mains de Dieu, je proteste 
p’avoir fait aucun projet pour mener le roi k
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Péroné ni ailleurs -, n’avoir jamais prémédité là 
destruction de l’assemblée nationale , 'et:encore 
moins des violences envers elle,. ni aucun de 
ses membres -; n’avoir jamais eu ,en pensée les 
assassinats affreux dont on m'inculpe , comme 
projet d’attenter aux jours de trois des princi­
pales têtes-, de cet empire que je n’ai jamais. 
Voulu porter la famine dans cette ville , et que. 
je ne connoisso-is pas même ce qui a pu don­
ner lieu à une inculpation si étrange ; que si. 
j’ai parlé des mécontentèmens des provinces ,. 
j’en ai parlé comme de choses connues et publi­
ques -, même -imprimées , mais auxquelles je n ai 
jamais donné lieu en quelque maniéré que ce 
soit ; qué les troupes, étrangères que je suis 
accusé d’avoir voulu faire entrer dans le royaume 
seront aux yeux de tous les princes étrangers a 
qui ellesf appartiennent , et qui doivent savoir, 
que jamais je’ n’ai -rien tenté dé semblable,, 
négocié directement, ni indirectement vis-à-vis 
d’eux: une preuve; évidente de ce dernier fait; 
enfin, que puisqu’il faut une victime , je pré­
féré qu’elle s.oit tombée sur moi de, préférence 
sur tout autre, et suis prêt de me rendre à 
l’échaffàut où la justice m’a condamné , afin 
d’y expier les crimes que je n’ai pas commis-, 
'mais dont le peuplé me croit coupable .; après 
avoir élevé, à Dieu la derniere de mes pensées, 
dans ce moment si terrible qui fait frémir Ja 
nature.; ■ ' -

Sommé de déclarer le nom du seigneur, dont 
il a parlé dans la présente déclaration,,

A dit que ce seigneur ne lui ayant jamais 
paru pénétré de crainte sur le danger ou s’est 
trouvée, la;.vie. du roi, où-du moins dont il a 
-paru fermement être persuadé que le, roi étoit 
jnenacé, sans que ledit seigneur lui ait jamais 



témoigné rien Je propre à faire suspecter ses in-'- 
tentions , ni à faire croire qu’il put être un 
conspirateur : son nom rie paroit d’aucune utilité 
à déclarer.

Sommé de déclarer s’il a su quelles étoient les 
personnes que le seigneur dont il avoit parlé , dé- 
signoit pour' être connétable / et commandant- 
général de la gardé nationale Parisienne.

4- dit que oui, que ces deux personnes lui ont 
été nommées mais' qu’il croit également inutile 
de les Citer , vu que l’on' en pouroit induire 
quelques idées dé sa part, contraires à celles qu’il 
së doit au moment où son ame va paroitre devant 
Dieu. Que d’ailleurs les élévations particulières , 
espérées ', disoit-on , du consentement du roi » 
n’ont point été indiquées__comme devant opérer 
une contre-révolution nuisible à l’ordre présent 
des choses , mais uniquement comme moyens 
de faire reprendre au roi une autorité légitime 
qui seroit agréable au peuple. Déclarant en outre 
qu’aucune de ces deux places-éminentes ne dé­
voient être occupées par aucuns des princes du 
sang- royal , qui dans tout ceci ne sont pour 
rien, mais-seulement, comme' je l’ai' dit, d’au­
tres familles puissantes , qui ont joué depuis 
long-terris un grand rôle à- la cour. Que ces ré­
vélations n’ont été faites de ma part que comme 
indices certains de ce qui a mû jïies démarches 
trop malheureusement interprétées..' Que justice 
ayant prononcé l’arrêt de ma mort, qui ne peut 
plus, se différer, l’aveu même de celui qui m’a 
donné ces' diverses connoissances ne pourroit 
plus retarder ni faire changer-ce jugement ; que 
je le crois assez loyal pour penser que si cet aveu 
dev'oit me rendre la vie, et avec elle l’honneur 
qui- ril’est encore plus cher , cet appareil qui en­
vironne mon échafaud ne -lui permettroit pas

G
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de balancer à convenir dé faits véritables qu’il 
m a dit. Mais que , si par. malheur quelques con­
sidérations le retenoient sur cet aveu ; Jepourrois 
par cela seul être taxé d’imposture ; ce à quoi Je 
ne m’exposerai pas. 'Quand au moment de perdre 
la vie ignominieusement, Je puis, par mon si­
lence , la perdre en quelque maniéré glorieu­
sement. J atteste qu un seul de ces deux person­
nages a conversé avec moi sur ces dignités , que 
1 autre ne m’ên a point parlé ; que même Je n’ai 
jamais eu avec lui aucune relation ; que seulement 
ces deux noms m’ont été nommés , et comme 
je l’ai dit, en présence, d’une tierce personne. 
Tout se découvre , tout s’apprend ; mais ce n’est 
pas moi qui en donnerai l’ouverture , cela me 
paroissant, comme Je l.’.ai dit, d’une inutilité par­
faite. Je me permettrai, avant de clore ma décla­
mation , de demander àM. le conseiller-rapporteur 
s il sent son ame émue par ce que. je viens de dire 
en faveur d’une Justification qui pourroi.t être plus 
complexe. en ma faveur , si Je n’avois éprouvé 
un déni de Justice sur des témoins que J’ai cru. 
■nécessaires à l’instruction de mon procès ; s’il 
••croit que l’aveu des noms qu’il m’a demandés 
•pourroit changer quelque chose à là sentence 
•sous laquelle Je me trouve opprimé , et s’il pense 
que 1 aveu de tout ce que J’ai dit ici', dont je n’ai 
•point parié au procès, par la persuasion où j’é- 
tois qu’aucun témoignage ni preuve-n’étoit com­
plexe ou suffisante "pour faire perdre la vie a 
ûn homme qui., .dans le fort de sa conscience 
se'savoit innocent; je lui demande, dis-je, s’il 
croit que ces dénonciations auroient porté un 
plus grand Jour à mon innocence , et retenu le 
bras de la Justice qui me tranche les Jours ? S’il

■le pense. Je le supplie de représenter à la cour 
qui m’a jugé, qu’une de ces victimes doit de-
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tenir, pour elle un sujet de circonspection qui 
la fasse balancer à prononcer les jügemens da. 
inort > s’il se présente à ses yeux qüelqù’àutre 
accusé aussi extraordinairement impliqué que je 
l’ai été dans une cause surnaturelle qui tient du. 
roman et de la férié. Je prie, dis-je , et en cas 
de besoin je somme , si cela m’est permis, 
Quatremere r ce digne conseiller de vouloir 
bien , d’après sa conscience , répondre à çes in­
terpellations de ma part. Sa sévérité n’a fait 
%ucuix tort’vis-à-vis. de moi5 à sa droiture,', et à 
la façon de penser de son cœur , en remplissant 
Un devoir pénible. Je me complais à croire qu’il a 
déploré ma position T vu la circonstance, qui, 
peut-être , a aggravé et précipité-mon jugement.

M. Quatrem,ere n’ayant pas jugé à propos de 
lui répondre,-le, condamné n’a point insisté, et 
s’est approché pour signer.,
. H a dit ensuite au juge r monsieur , je suis 
prêt à partir : puis s’adressant au public , « mes- 
» sieurs, je vais au supplice, je vous, .demande 
» de plaindre une victime infortunée , et d’ac- 
» corder quelque estime à ma mémoire

L’appareil de mort qui l’ëntouroit, les apprêts 
de son supplice n’ont point ébranlé sa fermeté.. 
Il a dicté son testament avec force et énergie : 
il-s’attachoit beaucoup à son style et à l’élégance 
de son discours ; il substituoit une expression 
choisie. à une autre qu’il avoit fait écrire , -et 
qu’il croyoit triviale; Il s.e faisoit relire -sou­
vent ce qu’il dictoit, et le corrigeoit avec beau­
coup de présence d’esprit.

Conduit au. lieu fatal', déjà l’exécuteur des 
jugeihens criminels l’entralnoit au gibet, il étoit 
arrivé au troisième échelon, lors que le con­
damné lui dit:— arrêtés un momentet priés 
ceux qui m’entourent dé se taire. Le plus grand
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silence ayant régné autour de lui : « braves et 
1 généreux citoyens, s’écria-t-il, Je vais paraître 
» devant Dieu, Je ne suis point suspect de mai* 
» tir dans cet instant affreux ; eh bien ! Je 
» vous Jure à la face du ciel que Je ne suis 
» point coupable, et que vous versés le sang 
» de l’innocent! . . Tai dit; faites votre office, 
» ajouta-t-il, en s’adressant à l’exécuteur ( i ). »

Tels furent les derniers accens de cet infor­
tuné. Des hommes l’ont condainné ; Dieu seul 
sait s’il étoit coupable ! Qu’ils frémissent ceux qui 
l’ont conduit à l’échafaud ; qu’ils profitent du 
spectacle horrible qu’ils ont sous les yeux ! et 
quelque soit l’intégrité de leur conduite ; qu’ils 
n’oublient pas que la place aujourd’hui teinte de 
sang de ce malheureux , y verrait bientôt couler 
le leur, si des scélérats sé çoncertoient pour, 
les dénoncer.

(i) Le corps de' M. de Favras a été rendu à 
sa famille, et il à été inhumé sur le -champ à 
Saint-Jean-en-Gréve.






